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L’an deux mille vingt-deux, le 30 du mois de mai à 18 heures, le Conseil Municipal de Cenon, régulièrement 

convoqué par courrier en date du 24 mai 2022, s’est assemblé à la Salle du Conseil Municipal à Cenon, sous la 

présidence de Monsieur Jean-François EGRON, Maire. 

 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35 Nombre de conseillers présents : 26                                       

Nombre de pouvoirs : 8 Nombre de conseillers votants : 34 

                                                 

Etaient Présents : Jean-François EGRON, Michaël DAVID, Laïla MERJOUI, Dominique ASTIER, Huguette LENOIR, Jean-

Marc SIMOUNET, Fernanda ALVES, Laurent PERADON, Marie HATTRAIT, Cihan KARA, Hürizet GÜNDER, Alexandre 

MARSAT, Anne LAOUILLEAU, Max GUICHARD, Patrice CLAVERIE, Claudine CHAPRON, Marjorie CARVEL, Ingrid 

LAFON, Anne LEPINE, Jérémy RINGOT, Florence DAMET, Olivier COMMARIEU, Fabrice MORETTI, Jean-Pierre 

BERTEAU, Fabrice DELAUNE, Christine HERAUD. 

Absents ou excusés ayant donné pouvoir : Patrice BUQUET ayant donné pouvoir à Monsieur Jérémy RINGOT, 

Gérard CASTAIGNEDE ayant donné pouvoir à Monsieur Max GUICHARD, Seye SENE ayant donné pouvoir à Madame 

Laïla MERJOUI, Ludovic ARMOËT ayant donné pouvoir à Monsieur Michaël DAVID, Fatiha BARKA ayant donné 

pouvoir à Monsieur Jean-Marc SIMOUNET, Saïd SAÏDANI ayant donné pouvoir à Monsieur Dominique ASTIER, Léa 

RAINIER ayant donné pouvoir à Madame Ingrid LAFON, Philippe TARDY, Yannick POULET ayant donné pouvoir à 

Monsieur Olivier COMMARIEU. 

 

Objet | Instauration de redevances pour les emplacements de Freefloating 
 

Fin 2017, des services privés de vélos, scooters puis trottinettes en libre-service sans borne ou attache (ou free-

floating) ont fait leur apparition dans la Métropole bordelaise. 

 

Encadrés par une charte métropolitaine approuvée en mai 2019, ces services se sont développés et onze 

opérateurs sont aujourd’hui présents. A l’heure actuelle, de plus en plus d’écarts à la charte sont constatés et cette 

dernière offre peu de moyens d’actions. 

 

Conformément à l’article L1231-1-1 du code des transports et à l’article L. 5217-2 CGCT, Bordeaux Métropole est 

l’autorité organisatrice de la mobilité sur son ressort territorial. Pour autant, elle ne peut intervenir directement 

pour autoriser l’occupation et la circulation sur son territoire des engins de déplacement personnel (EDP), puisque 

la délivrance d’une autorisation d’occupation du domaine public relève légalement du pouvoir de police de 

stationnement des maires de chaque commune. 

 

La loi LOM a donc créé un dispositif (cf. art. L. 1231-17 du code des transports) permettant un accord entre l’AOM 

et les communes pour que la Métropole conduise une mise en concurrence des opérateurs de trottinettes, vélos et 

scooters électriques en free-floating pour le compte de chaque commune. 

 

Chacune des communes participantes restera libre d’exécuter le déploiement de ces engins de déplacement 

personnel (EDP) notamment par la délivrance des AOT correspondantes. 

 

C’est pourquoi, afin de réaliser un encadrement plus important des services, Bordeaux Métropole a lancé un Appel 

à Manifestation d’Intérêt (AMI) en date du 11 avril 2022. 

 

La délivrance des AOT implique obligatoirement la mise en place d’une redevance. 

 

Il est apparu nécessaire d’homogénéiser les redevances sur le territoire métropolitain, La métropole a fixé celle-ci, 

pour chaque opérateur sélectionné, comme suit : 

 

- D’une part, de 1% de son chiffre d’affaires. Pour cela chaque opérateur retenu devra produire ses comptes 

certifiés avant le 1er avril de l’année suivant l’exercice concerné. Des comptes dédiés à l’exploitation du service sur 

le périmètre de Bordeaux Métropole devront être produits. 
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- D’autre part de 50€/an par scooter, 30€/an par trottinettes et par vélo. 

 

La collectivité apportera une attention particulière au stationnement des véhicules sur son domaine public. Dans ce 

cadre, tout véhicule garé en dehors des espaces dédiés sera retiré de la voie publique et les contrevenants 

s’exposeront à une amende pour stationnement illégal sur le domaine public. 

 

Ceci étant exposé, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2212-1 à L.2213-34 et l’article L. 2213-6, 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment son article L2125-1, 

VU la délibération n°2022-225 du 25 mars 2022 relative à l’appel à manifestation d'intérêt - Vélos, trottinettes et 

scooters en libre service -Délégation de compétences des communes à Bordeaux Métropole, 

 

Considérant la nécessité de rationnaliser et d’homogénéiser l’implantation des objets en free floating sur l’ensemble 

du périmètre des communes de la Métropole bordelaise, 

 

Considérant que ces redevances seront versées à chaque commune au prorata du temps de stationnement 

mesuré à partir des données fournies par les opérateurs. Un ratio sera ainsi établi et validé par Bordeaux 

Métropole. Il déterminera le montant de la redevance fixe et variable à verser à chaque ville. 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré par, 

34 voix pour 

0 abstention 

0 voix contre 

 

Adopte les redevances énumérées dans le présent rapport ; 

Autorise Monsieur le Maire à accomplir toutes les formalités nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération. 

 

 

Fait et délibéré, les jours, mois et  an que dessus. 

Ont signé au registre les membres présents. 

 

 

Jean-François EGRON 

Maire de Cenon 




